
Commune de MONTMEYRAN 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

D210610-10 

L'an deux mille vingt-et-un, le 10 juin, le Conseil municipal de la Commune de MONTMEYRAN, 
dûment convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Olivier ROCHAS, Maire. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 23 
Date de convocation du Conseil Municipal : 4 juin 2021 
Présents : Hélène BOULAS, Sébastien CARRE, Vincent CAUSSE, Laetitia CHALLANCIN, 

Bernard CROZAT, Christian DIDIER, Florent FAUCHERY, Christine FIGUET, Marie-Jo  JEAN, 
Danielle JOLLAND, Carole De JOUX, Régis MARCEL, Florian MARTIN, Pascal PEREZ, Joseph 
PERROUD, Amélie  RAVEL,  Catherine RISSOAN, Olivier ROCHAS, Sylvie ROUVIER,  Maud 
SARMEO, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 

Secrétaire de séance : Christian DIDIER, assisté de Lionel GALLIANO, directeur général des 
services 

OBJET : Affaires générales — Contrôle des comptes du Syndicat d'Irrigation Drômois  

Vu le Code des juridictions financières ; 

Considérant que la Chambre Régionale des Comptes Auvergne Rhône-Alpes a procédé au contrôle des 
comptes et du Syndicat d'irrigation drômois pour les exercices 2013 à 201. 
Considérant que la Chambre Régionale des Comptes a communiqué son rapport d'observation 

accompagné des réponses écrites qui lui ont été formulées. 
Considérant que cette délibération a pour but de porter à connaissance de l'assemblée délibérante de 
Montmeyran le rapport d'observations définitives. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal prend acte du Rapport d'Observations Définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes. 

Sens du vote Pour extrait conforme 
Conseillers-ères présent-e-s 23 Fait à Montmeyran, le 11 juin 2021 
Conseillers-ères représenté-e-s 0 Le maire, Olivier ROCHAS 
Ayant voté pour 23 
Ayant voté contre  
S'étant abstenu-e-s 0 

4: 6 

E  
rl 




